ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE PARITAIRE ACP-UE

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Déposée par Miguel Angel MARTINEZ MARTINEZ et Karin JUNKER

au nom du groupe PSE

sur l'utilisation des munitions à l’uranium appauvri ("syndrome des Balkans")

L'Assemblée Parlementaire Paritaire ACP/UE,

- réunie à Libreville (Gabon) du 19 au 22 mars 2001

A. considérant la préoccupation grandissante à l'égard des conséquences de l'exposition aux radiations et de l'inhalation de poussières toxiques qui auraient pû se produire suite à l'utilisation des munitions à l'uranium appauvri et dont seraient victimes plusieurs soldats ayant participé aux opérations militaires dans l'ex-Yougoslavie, et notamment en Bosnie en 1994-1995 et au Kosovo en 1999,

B. considérant que l'on est confronté à des rapports, y compris ceux des Nations unies, dont les informations sont encore incomplètes mais considérant aussi que les prélèvements faits par la PNUE au Kosovo, suite à une demande de Kofi Annan, Secrétaire général des Nations unies, ont constaté que certains territoires présentent des traces de radioctivité et de contamination qui pourraient être dûs aux bombardements avec des munitions à l’uranium appauvri;

C. considérant que si une relation de cause à effet devait être établie entre l'usage de ces armes et les problèmes de santé constatés, cela susciterait des préoccupations majeures pour la santé des populations civiles dans les zones concernées;

E. considérant qu'une enquête approfondie sur toutes les conséquences pour les militaires, la population civile et pour l'environnement des effets des actions militaires lors du conflit en Bosnie et au Kosovo est nécessaire, compte tenu du fait que les effets de la pollution entraînée par l’uranium appauvri peut se répandre au-delà de ces régions bombardées;

F. considérant que le Président Prodi a déclaré récemment que la Commission se préoccupait vivement des effets d'années de conflit sur la santé et l'environnement dans les Balkans, précisant en outre que les services de la Commission ont été invités à recueillir et à analyser toutes les informations utiles sur la situation dans la région;

1. demande au Conseil et aux États membres de promouvoir un débat clair et transparent sur cette question dans le cadre des initiatives liées à la mise en place de la nouvelle politique de sécurité et de défense de l'Union, d'étudier d'urgence cette question et d'envisager toutes les mesures qui pourraient se révéler nécessaires afin d'y faire face, dans une perspective de protection de la santé publique et de l'environnement;

2. demande aux États membres faisant partie de l'OTAN de se mobiliser àfin qu’un moratoire sur l'utilisation d'armes à l'uranium appauvri en application du principe de précaution puisse être établi, selon la définition contenue dans la résolution du Conseil adoptée lors du Conseil européen de Nice et dans la résolution du Parlement à ce sujet;

3. invite l’OTAN à suspendre l’utilisation de ce type de munition jusqu'au moment où les résultats des enquêtes sur l'uranium appauvri seront connus;

4. demande aux états membres de l’Union européenne et aux pays ACP de maintenir une vigilance afin d’empêcher pour l’instant l’utilisation des munitions à l’uranium appauvri;

5. demande au Conseil et aux États membres de mettre en place un groupe de travail médical européen indépendant chargé d'examiner les questions résultant de la relation possible entre l'utilisation de munitions à l'uranium appauvri et les cas de décès et de maladies des soldats ayant participé aux opérations militaires en Bosnie et au Kosovo, en faisant appel à toutes les mesures appropriées;

6. demande instamment que les programmes d'aide pour les Balkans et la reconstruction des pays de l'ex-Yougoslavie définissent comme prioritaires les actions pour l'assistance aux victimes civiles et la protection de l'environnement, à la suite des opérations militaires;

7. invite la Présidence du Conseil et le Haut représentant pour la PESC à l'informer régulièrement des délibérations du Conseil et de ses organes qui se rapportent à la question du "syndrome des Balkans" ;

8. charge ses co-présidents de transmettre cette résolution au Conseil ACP-UE, à la Commission, aux gouvernements des États ACP et UE, au secrétaire-général de l’OTAN ainsi qu’au Congrès des États Unis.

